
1 / 11 
 

Relevé des décisions du conseil municipal – décembre 2024  

 

Séance  

du 5 décembre 2024 

 

- Finances – dispositions budgétaires 

- Avancement des travaux : performance énergétique des 
logements, site de Rouzaud, réparation des ouvrages sinistrés 
(Rieutort et Campagne) 

- Motion du SDE09 

- Signalisation routière 

- Incivilités liées à la crise agricole 

- Diffusion d’information sur internet et facebook 

- Illuminations de Noël 

- Visite du sénateur le 3 décembre 

- Finances – dispositions budgétaires 

Validation formelle de l’inscription au budget de : 
. la notification de l’aide de l’Etat (DETR) de 7 150 € (arrêté préfectoral du 18/10/2024) pour la 

réparation des dommages sur les voies du Rieutort et de Campagne ; 
. le report sur le budget annexe du camping des frais supportés par le budget de la commune 

(énergie, eau, téléphone, intervention des agents communaux) pour un total de 18 200 €. 

Dispositions transitoires de début d’exercice : 
. autorisation pour l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement 

avant le vote du budget primitif de la commune de l’année 2025 dans la limite de 25% des 
sommes budgétées l’année précédente. 

Compte financier unique (CFU) : 
. mise en place de la nouvelle présentation de la DDFiP des comptes de la commune reportée à 

l’échéance du 1er janvier 2026 afin de ne pas surcharger l’exercice 2025. 

- Avancement des travaux 

Performance énergétique des logements communaux  

Le rapport d’activité annuel établi pour la commune de Cos par M. Trembloy, conseiller en énergie 
partagé de L’agglo Foix-Varilhes, détaille les consommations d’énergie des divers équipements et 
logements communaux. Outre une suggestion relative à la régulation du chauffage de la salle 
polyvalente et la mise en évidence des économies réalisées par l’extinction de l’éclairage nocturne 
et la pose de luminaires Led à l’impasse des Marrottes et au camping municipal, l’essentiel porte 
sur l’audit de la performance énergétique des logements communaux dont les conclusions seront 
examinées en détail le 17 décembre en vue d’une présentation à la réunion du conseil municipal 
de la mi-janvier. On peut déjà en retenir les points suivants : 
. deux logements classés E (10 Rouzaud et 14 Plane Caussou), 
. deux logements classés F (12 Rouzaud et 2bis Plane Caussou), 
. deux logements classés G (2 Mairie et 16 Plane Caussou) qui seraient inlouables dès 2025 en 

cas de changement de locataire, 
. une estimation des travaux sur les 4 logements classés F et G en plusieurs étapes pour une 

amélioration progressive de la performance – avec un objectif modeste de performance au 
niveau C, le coût s’élèverait à 193 k€ pour un gain annuel de charges de l’ordre de 9 k€. 

Décisions prises : 
. engager les études permettant d’affiner, pour chacun des 6 logements, les travaux nécessaires 

d’amélioration de la performance énergétique afin de déterminer l’objectif de performance visé, le 
coût restant à la charge de la commune en fonction des aides mobilisables et l’échéancier de 
réalisation ; 

. inscrire en 1ère priorité du programme de travaux 2025 l’amélioration du logement de la mairie 
pour une étape intermédiaire de niveau de performance D ou C – à préciser à la mi-janvier ; 
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Pré-aménagement du site de Rouzaud  

Dans la suite des études préalables (relevé topographique, co-financement avec l’ANA-CEN de 
l’esquisse paysagère de M. Freytet, avant-projet pour la sécurisation piétonne sur la D811), les 
terrassements ont débuté fin novembre et sont interrompus par les conditions météorologiques. 
Les gros volumes ayant été déplacés, les options d’aménagement peuvent être précisées afin de 
terminer d’ici le printemps la préparation du terrain pour sa mise à disposition de l’ANA-CEN.  

Le parking sera aménagé sommairement, de façon transitoire, par la mise en place d’une couche 
de roulement en matériaux non traités (30 cm de graves sur géotextile), le revêtement définitif 
pouvant être programmé dans une tranche ultérieure sur fonds de voirie de L’agglo Foix-Varilhes. 
La tranche de travaux de voirie 2025 portant sur la rue de Rouzaud comprend la finition de la voie 
derrière le bâtiment et la reprise de la placette. 

La suite de l’aménagement du site de Rouzaud fera l’objet d’un dossier en 2ème priorité de l’année 
2025, en se focalisant sur la viabilisation de la descente piétonne depuis la mairie et l’accès à la 
Step en concertation avec le Smdea qui en assure l’exploitation. 

Réparation d’ouvrages sinistrés du Rieutort et de Campagne 

Comme suite à la notification de l’aide de l’Etat, la commande des travaux a été passée à 
l’entreprise Sarl Da Cunha Thierry (devis de 11,2 k€ HT) pour une réalisation dans les meilleurs 
délais en fonction des aleas météorologiques. 

La dégradation importante de la partie inférieure du chemin de Campagne nécessite une 
intervention immédiate dans l’attente d’un traitement définitif selon l’efficacité constatée du drain 
réalisé en partie amont. Il a été demandé à l’auto-entrepreneur de Cos Jean-Baptiste Mestermann, 
avec l’appui des agents municipaux, de combler les ornières gênant le passage des véhicules sur 
un linéaire de chemin de 200 m et de curer sur 280 m le fossé existant sur la rive nord qui s’est 
comblé faute d’entretien régulier depuis de nombreuses années. 

- Motion du SDE09 

Adoption de la motion présentée par le SDE09 concernant le projet du gouvernement de modifier 
les modalités de contribution des distributeurs d’énergie au fonds national FACE finançant les 
opérations d’électrification avec péréquation financière entre territoires. La motion vise à écarter 
tout risque de volatilité des recettes collectées et à maintenir une traçabilité de l’origine de celles-ci 
pour la mise en œuvre de la péréquation des sommes redistribuées. 

- Signalisation routière 

Comme suite à l’’évaluation des travaux par le cabinet Mission Réseaux (52 k€) excédant 
notablement le montant envisagé dans le programme de travaux 2024, la décision est prise de : 
. présenter l’ensemble de l’étude au comité départemental des traverses pour validation technique 

du projet ; 
. réaliser la partie "traversée mairie" (18 k€) dans le cadre du programme de financement 2024 ; 
. reporter la partie "trottoir - place de la Bascule" à une tranche ultérieure en fonction des 

nécessités et des conditions de financement. 

- Incivilités liées à la crise agricole 

De multiples dégradations ont été commises sur les panneaux de signalisation routière au moment 
des manifestations organisées par les agriculteurs. Outre le nettoyage du panneau d’entrée dans 
le village par les agents municipaux, les autres dégradations ont été signalées au chef du district 
routier du Conseil départemental. 

Le conseil municipal de Cos exprime sa totale compréhension de la colère et des revendications 
des agriculteurs confrontés à des difficultés économiques éprouvantes mais manifeste son 
interrogation quant à l’intérêt, pour la cause en question, d’user de ces dégradations comme 
moyen d’expression auprès du public restreint sur la commune de Cos. Ces actes sont 
probablement le fait isolé du même auteur que celui du dégonflement d’un pneu lors de 
l’événement organisé par l’ANA-CEN le 5 octobre. Un conseiller municipal est chargé de 
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s’entretenir avec l’agriculteur présumé pour l’inviter à exprimer ses convictions de façon plus 
admissible par la population cossoise. 

- Diffusion d’information sur le site internet et facebook 

En réponse à la proposition de la secrétaire de mairie de relayer à la population les informations 
utiles émanant de sources diverses, la décision est reportée à l’examen d’un projet concret dans le 
respect des consignes suivantes : 
. préserver la messagerie afin de ne pas compromettre la visibilité des informations municipales, 
. ne pas indisposer les habitants de Cos en leur imposant un nouveau flux d’informations ; 
. se limiter à l’accès, sur option volontaire, à une information descendante sans échange de 

commentaires. 

- Illuminations de Noël 

Le mauvais état des guirlandes lumineuses nécessitera, en 2025, leur renouvellement par du 
matériel plus efficient. Quelques réparations sommaires permettront cependant un maintien 
d’illuminations « a minima » pour les fêtes de cette fin d’année. 

- Visite du sénateur le 3 décembre 

L’échange avec le sénateur ont porté sur les points suivants : 
. les conditions d’exercice des fonctions d’élus dans les petites communes, 
. la fonction de secrétaire de mairie et l’utilité de structurer et consolider le réseau d’entre-aide et la 

complémentarité technique entre les mairies, 
. les formes de coopération intercommunale pouvant contribuer à renforcer un échelon de 

proximité que ne peut pas assurer la communauté de communes ou d’agglomération, 
. la réglementation relative à la performance énergétique des logements communaux qui appelle 

une certaine flexibilité dans sa mise en application au regard des capacités financières pour 
réaliser les travaux. 
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Séance  

du 3 octobre 2024 

 

- Budget commune :  décision modificative 

- Finances - tarifs communaux 

- Ressources humaines : situation des agents, contrats 
temporaires, primes RIFSEEP, annualisation du temps de travail 

- Travaux : camping et aire de loisirs, réparation des ouvrages 
sinistrés (Rieutort et Campagne) 

- PLUi-H de L’agglo Foix-Varilhes : débat sur le PADD 

- Gestion du camping municipal 

- Projet de cimetière 

- Signalisation routière 

- Autorisation de stationnement d’un food-truck « Baboushka » 

- Questions diverses : festival « Grandeur nature » de l’ANA-CEN 
le 5 octobre, réunion publique d’information du 11 novembre 

- Budget commune :  décision modificative :  

Validation formelle de l’inscription au budget des aides publiques reçues de l’Etat (DETR- 11,4 k€) 
et du Conseil départemental (FDAL – 11,4 k€) pour la 1ère tranche de travaux d’aménagement de 
l’esplanade de Rouzaud. 

- Finances - Tarifs communaux 

Pour le camping et les chalets, il a été décidé : 
. de maintenir les niveaux de tarification arrêtés en octobre 2023 ; 
. de supprimer la notion de résidents permanents afin d’affirmer le caractère d’hébergement 

touristique au profit de la notion de séjour de longue durée de 1 à 3 mois sans possibilité de 
prolongation ou reconduction dans les 12 mois ; 

. d’apporter divers ajustements de détail. 

Pour la salle polyvalente, il a été décidé : 
. de maintenir les niveaux de tarification arrêtés en octobre 2023 ; 
. de maintenir la gratuité pour les associations locales ainsi que la tarification contractuelle avec 

l’ANA-CEN et de reconduire la latitude laissée à Mme le maire d’ajuster la tarification selon les 
circonstances moyennant un compte-rendu annuel au conseil municipal. 

- Gestion des ressources humaines 

La demande de l’agent Anthony Ragey sollicitant une rupture conventionnelle de son poste 
d’agent technique territorial a été refusée au motif de la dépense disproportionnée aux capacités 
de la commune que cela entrainerait. La demande alternative de l’agent a été acceptée pour une 
mise en disponibilité d’une année en vue de la création d’entreprise. 

Mme Pascale Pince, en arrêt maladie ordinaire depuis le 1er mai 2023, sollicitant un arrêt de 
longue maladie, une seconde expertise médicale a été demandée par la commune le 24 mai 2024. 
Faute d’en obtenir les conclusions, la commune va solliciter l’avis d’un autre médecin agréé sur la 
capacité de l’agent à occuper ses fonctions. Dans l’attente, il est décidé de placer l’agent, à titre 
conservatoire, en situation d’arrêt de travail avec maintien de son ½ traitement. 

Pour assurer les transitions nécessaires, mandat est donné à Mme le maire pour : 
. reconduire le contrat de M. Théau Voisin sur une durée d’une année pour suppléer l’absence de 

M. Anthony Ragey ; 
. procéder à partir de janvier 2025 au recrutement temporaire d’un second adjoint technique dans 

l’attente de l’ouverture d’un poste titulaire à la fin de la période d’observation de la gestion directe 
du camping, soit un contrat d’une année ; 

. de prolonger le contrat de Mme Virginie Richard jusqu’au 30 avril 2026 au motif de l’absence de  
la secrétaire de mairie avec augmentation de la durée hebdomadaire de travail de 2 à 3 jours. 
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Par ailleurs, il est décidé : 
. pour l’agent remplaçant la secrétaire de mairie, d’attribuer une bonification de rémunération d’un 

montant équivalent à la prime RIFSEEP ; 
. pour les deux adjoints techniques dont l’implication dans la gestion estivale du camping a été 

appréciée, de compléter le dispositif d’annualisation du temps de travail par une bonification de 
rémunération de 25% pour les heures de service effectuées les dimanche et jours fériés des 
mois de juillet et août. 

- Travaux : camping et aire de loisirs, réparation des ouvrages sinistrés (Rieutort et Campagne) :  

Pour le camping et l’aire de loisirs, le plan de financement de l’opération est ajusté avec l’accord 
des financeurs afin de différer la réfection de la plage de baignade à un programme ultérieur et de 
reporter les crédits non utilisés à l’amélioration des équipements collectifs et de l’accès aux 
emplacements individuels. 

Afin de procéder à la réparation des ouvrages sinistrés par l’orage de 13 août sur la route du 
Rieutort et le chemin de Campagne, un programme de travaux d’un montant de 13 000 € a été 
validé afin d’engager les travaux dans les meilleurs délais pour prévenir une aggravation des 
dégâts et pour sécuriser la voie de circulation. Compte tenu du caractère exceptionnel de la 
dépense, une aide a été sollicitée auprès de l’Etat au titre de la DETR 2024 réduisant le reste à 
charge de la commune à 6 500 €. 

- PLUi-H de L’agglo Foix-Varilhes : débat sur le PADD 

Il est pris acte de la présentation du PADD et de la tenue d’un débat en séance du conseil 
municipal sur les orientations générales de ce PADD en application de l’article L153-12n du code 
de l’urbanisme. Dès que seront disponibles les éléments du PLUi-H permettant d’en apprécier 
l’incidence sur la commune de Cos, une réunion sera organisée avec les habitants de Cos. 

- Gestion du camping municipal 

Au vu d’une première analyse de la saison estivale sur les plans organisationnel (réservations, 
réception et gestion comptable des paiements) et financier (quasi maintien des recettes), la 
poursuite d’activité du camping en gestion directe peut raisonnablement s’envisager. Ceci sera à 
confirmer à l’examen d’un cycle annuel total et d’une seconde saison estivale avec les 
améliorations suggérées à l’expérience de cet été. 

- Projet de cimetière 

Le scenario produit par le cabinet architecte paysager missionné par le PNRPA n’étant pas 
conforme aux attentes de la commune, le projet doit être recadré notamment en ce qui concerne la 
tonalité paysagère demandée (caractère champêtre s’intégrant à l’environnement naturel), le 
phasage pour une évolution progressive à long terme de la capacité d’accueil et le coût des 
installations. Un avant-projet sommaire doit être livré début décembre, la présentation au groupe 
de travail « espaces publics communaux » a été reportée en conséquence. 

- Signalisation routière 

Une étude technique a été réalisée pour une présentation avant la fin de l’année au comité 
départemental des traverses afin de valider les aménagements envisagés sur la D811 (avenue de 
la mairie).  

Une 1ère partie "traversée de la mairie" sera réalisée sans délai dans le cadre du financement Etat 
obtenu en 2024 pour le pré-aménagement de l’esplanade de Rouzaud. La partie "trottoir » pour 
l’approche de la place de la Bascule sera reportée à une tranche ultérieure conditionnée à 
l'obtention d'une aide de l'Europe sur fonds Leader (instruction du dossier en 2025) avec 
sollicitation du fonds "amendes" du Conseil départemental. 

- Autorisation de stationnement d’un food-truck « Baboushka » 

Une habitante de Cos a sollicité une autorisation d’occupation du parking de la mairie, une fois par 
semaine le dimanche, pour y installer un food-truck avec un coin terrasse. Considérant l’intérêt de 
cette initiative pour l’animation du village, la demande a été reçue favorablement en suggérant de 
délocaliser l’emplacement à l’entrée du camping pendant la saison estivale. 



6 / 11 
 

- Questions diverses 

- Festival « Grandeur nature » de l’ANA-CEN le 5 octobre : des dispositions de voirie sont prises 
afin de sécuriser la traversée du village pendant la manifestation. Au regard des difficultés de 
stationnement le long des voies de circulation, un message aux habitants a été diffusé appelant à 
leur compréhension et leur prudence lors de leurs déplacements. La veille, à l’occasion de 
l’inauguration de la Maison de la biodiversité en présence du préfet de l’Ariège, Mme le maire 
interviendra brièvement pour accueillir l’assemblée, faire l’historique de la cession du bâtiment à 
l’ANA-CEN et évoquer les aménagements entrepris et projetés par la commune pour améliorer 
l’accès, la sécurité de la circulation piétonne et le pré-aménagement du terrain mis à disposition de 
l’ANA-CEN 

- Réunion publique d’information du 11 novembre : la réunion se tiendra de 16h15 à 17h00 avant 
la cérémonie. Pour privilégier la séquence d’échange avec les participants, la présentation se 
limitera à deux thèmes : le bilan de la saison du camping et un point sur l’avancement des travaux. 
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Séance  

du 17 juin 2024 

 

- Ressources humaines : contrats temporaires 

- Régie de recettes (camping et chalets) : nomination d’un 
régisseur temporaire 

- ANA-CEN – mise à disposition des terrains de Rouzaud 

- Approbation du rapport 2024 de la CLECT L’agglo Foix-Varilhes  

- PLUi-H de L’agglo Foix-Varilhes : débat sur le PADD 

- Travaux : point sur l’avancement des opérations 

- Questions diverses : activité yoga dans la salle polyvalente 

- Ressources humaines : contrats temporaires 

Point sur les contrats temporaires sont en cours ou prochainement engagés : 
. secrétariat : contrat de remplacement de la secrétaire en arrêt maladie, en cours jusqu’au 

31/12/2024, sur une base hebdomadaire de 15h ; 
. agent technique polyvalent : pour remplacement d’un départ à la retraite, le contrat en cours 

depuis la mi-mai est relayé par un contrat d’une année, sur la base hebdomadaire de 35 h ; 
. surveillant de baignade : contrat du 12 juillet au 30 août, compte tenu de la disponibilité de la, 

personne recrutée (diplômée MNS) sur la base hebdomadaire de 35 h ; 
. nettoyage camping (sanitaires et chalets) : recherche toujours sans résultat d’une personne sur 

la base hebdomadaire de 10 h. 

A noter le différé du point de l’ordre du jour relatif à l’annualisation du temps de travail (voir séance 
du 11/04/24), l’avis attendu du comité social territorial n’étant pas formulé (report au 4 juillet). 

- Régie de recettes (camping et chalets) : nomination d’un régisseur temporaire 

A compter du 01/07/2024 (départ à la retraite de M. Blazy), la gestion du camping en régie directe 
est poursuivie sur une période d’observation et d’expérimentation d’une année afin d’apprécier les 
conditions de viabilité économique de cette gestion après analyse des coûts complets et des 
contraintes d’organisation que cette activité génère. 

Des premières mesures ont été mises en place : informatisation des réservations et facturations, 
réservation en ligne sur le site de l’ADT09, dématérialisation des paiements (lecteur de carte 
bancaire et adhésion à l’application PayFiP pour versement auprès des comptes de dépôt de 
fonds au trésor), mise en place d’une barrière avec contrôle d’accès par digicode, réduction des 
plages horaires d’accueil et de départ, amélioration de l’accessibilité aux emplacements, 
recrutement d’un agent technique polyvalent en contrat CDD d’un an (afin de reporter l’ouverture 
d’un poste permanent à la fin de l’expérimentation et après la réorganisation des services 
communaux). 

A titre transitoire dans l’attente de la réorganisation précitée, la fonction de régisseur de recettes 
est confiée à M. Michel Lazaro, adjoint au maire, sans attribution d’indemnité de maniement des 
fonds (la suppléance étant inchangée et assurée par M. Ragey). 

- ANA-CEN – mise à disposition des terrains de Rouzaud 

Après consultation du service de contrôle de légalité de la préfecture de l’Ariège, la formule de bail 
emphytéotique administratif (BEA) a été délaissée au profit de celle de l’autorisation de 
l’occupation temporaire constitutive de droits réels (AOTCDR) qui présente, sur un domaine public, 
les mêmes garanties que le BEA quant aux droits immobiliers de l’occupant et des conditions en 
fin de contrat de remise en état initial du terrain ou de maintien des ouvrages réalisés par 
l’occupant. 

Cette formule suppose le classement des parcelles concernées dans le domaine public, 
classement considéré comme étant en cohérence avec la décision de la municipalité, lors de la 
vente du bâtiment à l’ANA-CEN, d’éviter une privatisation de l’esplanade de Rouzaud et de 
permettre à la population cossoise un libre accès aux espaces extérieurs aménagés par l’ANA-
CEN Ariège. 

La durée de cette autorisation a été librement fixée par le conseil municipal à 15 ans pour tenir 
compte du projet de l’ANA-CEN de construire un préau. 
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A noter : l’inauguration officielle des locaux de l’ANA-CEN Ariège le 4 octobre. Un accueil réservé 
aux habitants de Cos sera organisé quelques jours auparavant. Le samedi 5 octobre, Cos 
accueillera le festival Ariège Grandeur Nature avec divers jeux et animations. 

- Approbation du rapport 2024 de la CLECT de L’agglo Foix-Varilhes 

Le rapport 2024 de la CLECT mentionne les deux transferts de charge intervenus en 2023 : les 
frais d’élaboration des PLU communaux réglés par L’agglo (commune de Cos non concernée) et le 
transfert de la compétence de la gestion des eaux pluviales urbaines (sujet examiné en séance du 
conseil municipal des 1er juin et 5 octobre 2023 – le montant de l’attribution de compensation 
demandée à Cos s’élève à 1 502 €). Ce rapport est soumis à la validation formelle du conseil 
municipal. 

- PLUi-H de L’agglo Foix-Varilhes : débat sur le PADD 

Le plan d’aménagement et de développement durable du PLUi-H de L’agglo Foix-Varilhes va être 
débattu au conseil communautaire de juillet. Ce document fixe les orientations générales et les 
objectifs chiffrés en matière d’évolution de la population et de consommation d’espaces, dans un 
cadre réglementaire très contraint (objectif ZAN - zéro artificialisation nette de la loi Climat et 
Résilience). 

L’armature territoriale du PADD traduit le souci d’un développement équilibré entre activités 
économiques et habitat résidentiel, et entre pôles urbains et villages ruraux. 

La phase d’élaboration réglementaire du PADD a débuté pour déterminer les règles locales et les 
zonages. Une présentation publique du projet de PLUi-H à l’échelle de la commune de Cos sera 
programmée dans les prochains mois dès que les éléments utiles seront disponibles. 

- Travaux : point sur l’avancement des opérations 

Pour le camping, la barrière d’accès vient d’être mise en service, à la veille du dispositif d’accueil 
de haute saison. 

La réserve de défense incendie de Barthe est en voie d’achèvement avec la pose d’une clôture de 
protection par les agents communaux. Une occultation de cette clôture est prévue ainsi que la 
plantation d’une haie champêtre sur un côté afin d’améliorer l’intégration paysagère de cet 
équipement situé sur l’accès principal au village. Le remplissage de la réserve sera assuré 
prochainement par le SMDEA. 

- Questions diverses :  

L’activité yoga dans la salle polyvalente soulève une question sur laquelle la municipalité a dû 
prendre une position de principe. La salle n’étant pas fonctionnellement adaptée aux activités 
sportives, la demande d’un local de rangement des tapis n’a pas pu être retenue. 
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Séance  

du 11 avril 2024 

 

- Ressources humaines : remplacements, prime RIFSEEP, 
annualisation du temps de travail 

- Finances : approbation des comptes 2023 (camping et 
commune), affectation des résultats, taux d’imposition 2024, 
subventions aux associations, budgets primitifs (camping et 
commune) 

- Camping : organisation de la gestion 

- Convention-cadre avec l’ANA-CEN Ariège 

- Informations et questions diverses : 

. relations avec St Martin de Caralp (mutualisation de moyens de 
fonctionnement, adhésion au regroupement pédagogique) 

. mise en œuvre de l’adressage 

. réunion du GT « espaces publics communaux » 

. L’agglo FV : évolution du service de transport à la demande TAD 

- Ressources humaines 
. remplacement de la secrétaire de mairie : recrutement de Mme Richard sur une période de 

8 mois au motif de « remplacement d’un agent absent » avec un temps de travail de 15 h 
hebdomadaires ; 

. remplacement de M. Blazy : recrutement d’un agent technique polyvalent sur les mois de mai et 
juin (congés avant retraite) à prolonger ensuite sur une année (en attente de recrutement de 
fonctionnaire) ; 

. NBI pour les agents techniques : mise en conformité réglementaire de la décision de décembre 
en étendant le rappel de 4 ans à M. Ragey ; 

. prime de fonction RIFSEEP : suspension de cette prime versée à la secrétaire de mairie, le poste 
n’étant pas occupé ; 

. annualisation du temps de travail des deux agents techniques : planning prévisionnel à soumettre 
à l’avis du conseil social territorial. 

- Finances – comptes 2023 et budget 2024 

L’exercice 2023 du budget communal se solde par un excédent de fonctionnement de 50 k€ 
s’ajoutant au résultat antérieur pour constituer un résultat de clôture de 91 k€ ainsi réparti : 11 k€ 
affectés à l’équilibre de la section d’investissement et 80 k€ reportés en fonctionnement 2024. La 
section d’investissement totalise 83 k€ de dépenses. 

Le camping municipal dégage en 2023 un excédent de fonctionnement de 10 k€ qui est affecté à 
l’équilibre de la section d’investissement. Le reliquat cumulé disponible de 7 k€ est reporté en 
fonctionnement sur 2024. 

Le budget primitif 2024 de la commune (315 k€ fonctionnement - 169 k€ investissement), toujours 
établi sur des bases prudentes en ce qui concerne les charges, permet de poursuivre le 
programme pluriannuel d’investissement tout en maintenant le faible endettement de la commune. 

Les taux d’imposition restent inchangés pour la part communale (au niveau des taux fixés en 
2014), soit 36,15% pour la taxe foncière (bâti), 95,50% pour la taxe foncière (non bâti) et 9,15% 
pour la taxe d’habitation (résidences secondaires). Les subventions octroyées aux associations 
(6 bénéficiaires) sont maintenues à l’identique pour un montant global de 3 650 €. 

Pour le camping municipal, le budget 2024 (47 k€ fonctionnement - 19 k€ investissement) intègre 
les éléments induits par la réorganisation à compter de juillet (personnel, équipements) pour 
réaliser un exercice d’observation dont l’analyse détaillée permettra d’évaluer la viabilité financière 
de l’exploitation en régie directe. 
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- Camping : organisation de la gestion 

Diverses mesures mises en place : 
. annualisation du temps de travail en deux cycles alternés (28 et 42h hebdomadaires), gestion du 

numéro d’appel « urgences » par les élus, 
. modalités d’encaissement (terminal de paiement carte bancaire, adhésion PayFiP), 
. gestion informatisée des séjours (achat ordinateur et logiciel hôtelier PMS, réservation en ligne 

sur site ADT09) 
. accompagnement par l’OT Foix-Varilhes (classement, visibilité sur site ADT09, positionnement et 

communication, …) 

- Convention-cadre avec l’ANA-CEN Ariège 
. validation d’un projet de convention-cadre exposant les motivations politiques et les principes de 

partenariat qui sont déclinés en documents contractuels spécifiques (mise à disposition du terrain 
de Rouzaud, occupation temporaire d’espaces publics, utilisation de la salle polyvalente, 
financements d’aménagements, réglementations d’activités événementielles) ; 

. terrain de Rouzaud : sollicitation de la préfecture pour expertiser les solutions alternatives au bail 
emphytéotique permettant de préserver le bien et d’assurer la durabilité de la mise à disposition 
qu’appellent les dépenses d’investissement envisagées par l’ANA-CEN pour l’aménagement du 
terrain (dont la construction d’un préau à haut niveau d’intégration paysagère et architecturale). 

- Informations et questions diverses 
. relations avec St Martin de Caralp : mutualisation de moyens de fonctionnement (matériels, 

temps et compétences des agents techniques), adhésion au regroupement pédagogique pour un 
effectif cible de 5 élèves. 

. mise en œuvre de l’adressage : à planifier l’appui des agents techniques aux habitants dans 
l’incapacité d’apposer leur plaque de numérotation ; 

. groupe de travail « espaces publics communaux » : deux réunions en février et mars, le groupe 
comprenant 14 personnes, afin d’identifier les besoins et les traduire en propositions 
d’aménagements ; 

. L’agglo FV : évolution du service de transport à la demande TAD (voir plaquette). 
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Séance  

du 18 janvier  2024 

 

- Dispositions dans l’attente de l’établissement des budgets 2024 

- Travaux : calendrier des opérations en cours, programmation 
des opérations à engager 

- Urbanisme PLUi-H : retour sur la conférence des maires du 
20/12/23 

- Dispositions dans l’attente de l’établissement des budgets 2024 

Dans l’attente de l’adoption du budget de l’année, le maire peut être autorisé à engager des 
dépenses d’investissement à concurrence de 25% des sommes budgétées l’année précédente. Le 
conseil municipal donne son accord pour la mise en œuvre de cette disposition sur les budgets de 
la commune et du camping. 

Conformément à la nouvelle nomenclature M57, le conseil municipal autorise le maire à procéder, 
sans décision modificative du budget, à des versements de crédits de chapitre à chapitre au sein 
d’une même section dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section. 

Prévisionnel masse salariale : base actuelle 3 ETP = 130 k€ - schéma cible 2,5 ETP = 84 k€ - 
transition 2024 = 108 k€ 

- Travaux : calendrier des opérations en cours, programmation des opérations à engager 
. Esplanade Rouzaud : validation d’un programme de pré-aménagement de l’esplanade 

(terrassements et purge du talus) et d’amélioration des accès piétons – 1ère tranche 2024 de 
38 k€, subventions sollicitées à hauteur de 80% ; 

. Camping : station d’épuration achevée en décembre ainsi que quelques améliorations d’accès 
aux emplacements, barrière d’entrée prévue au printemps ; 

. DECI Barthe : réalisation programmée pour mars ; 

. plan pluriannuel d’investissement : esquisse prospective à partir de 2024 (voir tableau synoptique 
du bulletin municipal 2024 faisant l’inventaire des investissements envisageables) qui mobiliserait 
10 années de capacité d’autofinancement en préservant un fonds de roulement de 6 mois de 
fonctionnement. 

- Urbanisme PLUi-H : retour sur la conférence des maires du 20/12/23 
. nouvelle simulation demandée aux communes en janvier pour entrer dans l’épure de 

consommation d’espace (150 ha sollicités vs 60 ha envisageables),  
. incidence pour la commune de Cos : en plus des 1,77 ha reconnus comme surfaces en 

densification (hors compteur ZAN), réduction de 1,7 ha à 0,51 ha de surfaces nouvelles en 
artificialisation réparties sur 4 secteurs. 

 

 

 


